
PROVINCE du
as-Canada. GEORGE PREVOST.

E0k(GE 'tROIS, par la Grace de Di u,.Roi du
Rovaume-.Uni de la Grande-B Sieg etel d'Irande,
D)éfenseur de la Foi. A no~s loyaux et bien alimés
Lowis buui»èrr, Louis Moutizaméert. Daoid Mouro,
(foAs Milliau -Woilst et »pk PIantê Ecuyers,
Salut-.Vû que nous avonsjPouvor. pr et de l'avia
et 'onrntee&uct de notre Conseil "Laf'Oitif et de
ilAfflemide de notre dite Province de -faire déa

Lois pour la Paix, le bien. tre et le bon Gouvernemen d'iccell, et que
par le Statut fait et pourvu à.cet égard, il cd ordonné que les Membres
desdits Confell 1, dgigatif e< Affemblée, prenfnent rerpealvement le
Serment particulièrement exprimé par ledit Statur, ainfi qu'il parohtra
pluùs amplement par ledit Statut, en y ayant recours. Es cots4quetce,
façhez qu'ayant confiunce. dans votre intégrité. fidélité et habileté,
nous ous avons asignis, .onaiituês*et nomsøés, et par es pïréentes,
vous affi ons, ionftituons et neimmons vous et chaduit de vous, nos
Commi aires, conjointement-où, séparément, pour adminiftrer le Ser.
muent requis par ledit Statut, à chaque Membre de notre dit Confeil Li..
giflatif, et è chaque Membre de-notre dite Affemblée, défirant d'être
admis à le prêter; ýcI vous certifierez les »Rles et Récords d'iceux. que
vous remettrei au s.Bueau de notre Sécréiairede notre dite Province,
pour y reflt; dondant des Copies certifiées' d!4ceux aux Grcdiers du
Confeil Legiflatif et de la Chambre -d'Affemblie retpedivement. E
Foi de qû nous avons fait tendre ces prétenteli Lettres Pategtes, et à
icellea fit appftir le Grand Sceau de notre dite Province. Tdmoin
no;re Fidèle et Ben-aimé,Sir GEORGE Paavosr, lOaronÇet, Capitaine·
Général eat Gouverneur.en .hef dans et fur les Provin¢es du Bas-Ca-
nada, Haut. Canada, NowvelleEcjfe, Noavau-Bras'iid, et leurs diflé.
rentes Dépendançces, VLcAnnel d'ucedes, Lieutenant Genéral et Co%.m
mandant de toutes nos Forces dans lesdites Provinces et dans les lies de
TerrkNeu¶e Ptince Edward, Cap Breton et Bermuae,. &c. &c. &c.
A notre Chteau Saint Lous, dans notte Cité de (taédec, le Dit. hui-
tième jour de Janvier, dans l'Anée-de Nuire Seigneur, Mil huit cent
quinze, et dans la Cinquante-cinquiême Année de Notre Règne.
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